
AUTO ECOLE DE PANTIN -- 80 av. du Général Leclerc, 93 500 PANTIN – Tél : 01.48.31.74.04 – N°Agrément :   E 2009300170 

1 

REGLEMENT DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1 : 

Le présent règlement a pour objectif  la formation à la conduite de la catégorie B ou 

AAC de l’élève souscripteur. 

L’établissement s’engage à délivrer une formation conforme au Programme National de 

Formation. 

L’enseignement dispensé dans notre établissement a pour but la formation du futur 

conducteur tant sur le plan civique que technique, notre finalité étant l’amélioration de la 

sécurité routière. 

ARTICLE 2 : 

Toute inscription est subordonnée à l’acceptation du présent règlement et du Programme 

National de Formation 

ARTICLE 3 : 

L’établissement s’engage à ce que les locaux et les véhicules utilisés soient conforment à 

l’arrêté du 5 mars 1991 ; à employer du personnel qualifié et titulaire des diplômes 

requis. 

L’établissement s’engage à mettre toutes ses compétences et les moyens nécessaires 

pour que l’élève atteigne le niveau requis tant sur le plan théorique que pratique. 

ARTICLE 4 : 

Les paiements s’effectuent de la façon suivante : 

- La totalité à l’inscription pour ceux qui le désirent 

- En 2 ou 3 versements déterminés comme suit : 

La moitié ou le tiers à l’inscription, l’autre moitié ou le 2nd et 3ème tiers en chèque établi le jour de 

l’inscription et présenté à l’encaissement à la date conclue entre les deux parties (le dernier 

chèque sera encaissé au plus tard 15 jours avant la date de présentation à l’examen) 

ARTICLE 6 : 

Toute formation pratique donne lieu à une évaluation de départ.  

Le calendrier prévisionnel des séances de formation est établi par l’établissement en 

concertation avec l’élève. 

Selon le décret du 23 novembre 1990 et l’arrêté du 5 mars 1991 le volume total de la 

formation initiale pratique ne pourra être inférieur à 20h+évaluation. 

Les formules classiques Permis B ont une validité de 6 mois (8 mois pour l’AAC) à 

partir de la date d’inscription. 

ARTICLE 7 : 

Une leçon pratique a une durée de 55 minutes. 

ARTICLE 8 : 

L’établissement s’engage à fournir à l’élève un livret d’apprentissage. Le livret est 

obligatoire et devra être en sa possession lors : 

- Des leçons de conduite (nous refusons que vous conduisiez si le livret n’est pas en 

votre possession, de plus vous serez obligé de régler votre leçon) 

- Des cours théoriques obligatoires (AAC) 

La perte du livret d’apprentissage occasionne une facturation de 2.50€ et un 

réenregistrement auprès de l’administration. 

ARTICLE 9 : 

L’établissement dégage toute responsabilité quant aux délais de retard, de report ou 

d’annulation d’examens résultant d’une décision des services administratifs chargés de 

l’organisation de ces examens, ou en cas d’intempéries, grèves ou autre cas de force 

majeure. 

ARTICLE 10 : 

Toute leçon non décommandée 48 heures à l’avance sera considérée comme due.  

L’établissement se réserve le droit de modifier un rendez-vous ; le report se fera en 

concertation avec l’élève. 

Ces règles s’appliquent pour toute formation, traditionnelle ou pour les formules 

globales. Les formules globales qui donneront lieu à des heures supplémentaires seront 

facturées au tarif en vigueur (cf. contrat). 

Aucun retard ne sera toléré aux leçons de conduite. L’enseignant est tenu d’attendre 

30mn dans le cas d’une leçon d’1 heure, et 1heure pour une leçon de 2 heures ; passé ce 

délai la leçon sera perdue. 
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ARTICLE 11 : 

L’élève prend à charge les frais de transport de son domicile à l’auto-école. 

L’établissement s’engage à transporter les élèves aux examens théoriques et pratiques 

(départ auto-école/centre d’examens/retour auto-école). 

ARTICLE 12 : 

Suspension de la formation. Si elle intervient du fait de l’élève et qu’elle dure plus de 1 

an, l’établissement sera fondé à demander un supplément de prix correspondant aux 

hausses des tarifs intervenues pendant cette période pour les prestations restant à fournir. 

ARTICLE 13 : 

La formation peut être résiliée par l’élève à tout moment, et par l’établissement en cas de 

mauvais comportement, contraire au règlement intérieur (agressivité envers son 

formateur, l’examinateur, autres élèves ; dégradation du matériel de l’établissement ; 

présentation à une leçon après consommation de psychotropes (drogues, alcool …)) ; 

dans ce cas, toutes les sommes déjà versées et celles correspondant aux prestations déjà 

fournies restent dues à l’établissement. 

En cas de rupture ou de résiliation pour raison majeure, la facturation sera opérée au 

prorata des leçons et prestations effectivement fournies à cette date et conformément aux 

tarifs en vigueur. Dans le cas de formule globale, les cours et leçons seront facturés au 

tarif d’une formation traditionnelle à la date de résiliation. Les sommes perçues en sus 

seront remboursées. 

L’élève pourra reprendre son dossier à tout moment s’il est à jour du règlement de toutes 

les prestations déjà prises. 

ARTICLE 14 : 

Présentation aux examens. 

A°) Depuis l’arrêté du 11 mars 1991 les délais de présentation aux examens st les 

suivants : 

- En cas de succès à l’épreuve théorique générale (ETG), l’élève ne peut se présenter à 

l’épreuve pratique de conduite dans un délai inférieur à 48 heures 

- En cas d’échec à l’ETG, l’élève ne peut se représenter dans un délai inférieur à 48 
heures. 

- En cas d’échec à la première épreuve pratique de conduite le candidat ne peut se 

présenter une seconde fois dans un délai inférieur à 48 heures. 

L’établissement assurera la présentation aux examens dans les limites qui lui sont 

imposées par l’administration. 

B°) Pour pouvoir être présenté à l’examen pratique de conduite, il faut : 

- L’ETG (moins de 5 ans) 

- L’évaluation + 20 heures minimum de conduite 

- Etre en règle de tout paiement auprès de l’établissement 

- La validation des 4 étapes de synthèse (toutefois l’élève n’ayant pas les 4 étapes de 

synthèse de validées sur son livret d’apprentissage et désirant être présenté à l’examen 

pratique de conduite, contre l’avis de son formateur, pourra en faire la demande par 

écrit, sous sa responsabilité, auprès du responsable pédagogique de l’établissement). 

Tout examen non décommandé 5 jours ouvrables à l’avance sera considéré comme dû, et 

entraînera les mêmes frais qu’énoncé à l’article 14/C du présent règlement, sauf cas de 

maladie et sur présentation d’un certificat médical. 

C°) Lorsque l’élève convoqué à l’examen théorique ou pratique ne se présente pas à la 

dite épreuve pour une raison non justifiée ou injustifiable, il devra s’acquitter à nouveau 

des frais de présentation, au tarif en vigueur, avant de pouvoir prétendre à une autre 

place d’examen théorique ou pratique. 

ARTICLE 15 : 

L’établissement s’engage à ne se livrer à aucune publicité tendancieuse ou mensongère, 

concernant d’une part ses possibilités de formation, tant sur le plan pédagogique que 

matériel, et d’autre part des résultats aux examens. Les réclamations portant sur les 

prestations devront être portées auprès de la direction de l’établissement. 

ARTICLE 16 : 

Dans l’enceinte de l’établissement comme dans les véhicules auto-école, la 

consommation de tabac (conformément à la législation en vigueur, cf. décret 

n°2006/1386) ainsi que l’usage du téléphone portable sont interdits. 


